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ANNEXE EAU PLUVIALE 
 

Annexe 18 : Commune de Sausset-les-Pins 

 
1°/ Présentation générale 
 
La commune de Sausset-les-Pins est une commune littorale dont le territoire est partagé 
entre deux bassins versant (bassin versant ouest et bassin versant est). Située au sud de la 
chaîne de l’Estaque, la commune collecte une partie des eaux provenant de ce massif 
calcaire. L’axe d’écoulement principal est un axe nord-sud en direction de la mer. 
 
En dehors des canaux d’irrigation, les eaux pluviales de Sausset-les-Pins transitent par 
24 km de canalisations (71 % du linéaire total) et 10 km de fossés et vallats relevant de la 
compétence GEMAPI ou Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
(29 % du linéaire total). La commune compte 4 ouvrages de rétention d’un volume total 
estimé à 7 900 m3.  

 
2°/ Exutoires 
 
La commune de Sausset-les-Pins possède 9 exutoires qui se rejettent tous dans la mer. 
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3°/ Schéma du réseau actuel : 

 


